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AVIS. 

Gateite des Tribunaux rendra compte avec exac-

■ 1 et le pl«s promptement possible , de toutes les 

"'électorales qui ront être portées devant les diver-
Ca

"four« royales de France , en ayant soin de rapporter 

ftttte des arrêts et ce que les plaidoiries offriront de 

L remarquable. On trouvera donc dans ce journal un 

recueil complet de ces sortes d'affaires , de même que de 

tou
tes celles en matière de presse. 

JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

[Présidence de M. Favard de Langlade.) 

Audience du 8 juin. 

La demeure d'un témoin assistant à la confection d'un 

testament, est-elle suffisamment énoncée, lorsqu'elle 

n'est indiquée que par la qualité de succursaliste don-

née à ce témoin? (liés, aff.) 

Le 28 novembre 1 8*25 , Je sieur de Monta/et a fait un testa-

ment notarié qui a été attaqué par plusieurs motifs. Parmi les 

moyens de nullité se trouvait celui résultant de ce que la de-

meure de l'un des témoins n'avait pas été suffisamment énon-

cée. 

Ce moyen a été écart»- par arrêt de la Cour de Montpellier , 
du 10 mai 1828, en ces termes : 

« Qnaat au troisième moyen , pris de ce que la demeure de 

M. Guy, l'un des témoins instrumentaires , n'a pas e'té mar-

quée dans le testament; que ce moyen manque dans le fait , 

puisque dans ces énouciations il est dit : En présence du sieur 

Guy,prélre,docteur en théologie,succursaliste dudilPachint, 

• Qu'il est constant , en fait, que M. Guy avait à Pachins sa 

résidence de fait et de droit ; qu'il l'avait de droit, puisque la 

succursale et le presbytère sont à Pachins même, et qu'en sa 

qualité de succursaliste il était tenu d'y résider ; et qu'il l'avait 

de fait, puisque le sieur de Montazel n'a pas contesté que le 

sieur Guy n'y demeurât depuis plusieurs années. » 

L'héritier naturel s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. 

M
e
 (leste a développé dans sa plaidoirie plusieurs 

moyen» dont nous ne parlerons point parce que la Cour 

» déclaré qu'il y avait eu jugement en fait à leur égard. 

Cousue nous occuperons que de celui relatif à la demeure 

du témoin qui a été présenté eomme suit : 

«Aux ternies de l'art. 12 de h loi du 25 ventôse an 

> tons les actes doivent énoncer le nom des témoins 

'"«irumemaires et leur denture , à peine de nullité. Un 

«ret de la Cour de cassation du 1" octobre 1810 a jugé 

"pe les dispositions de la loi da 25 ventôse an XI s'ap-

P «paient aux testamens comme à tous lts aetres actes 
notariés. 

* Dans l'espèce le sieur Guy, témoin instrumentaire , 
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Rejette. 

CHAMBRE CIVILE. — Audiences des 7 et 8 juin. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Dans ces audiences , la Cour s'est occupée d'une ques-

tion fort grave et d'un immense intérêt pour le commerce 

de la brasserie à Paris : 

Le droit d'octroi établi dans la ville de Paris sur les 

bières doit-il être perçu sur la fabrication même de 

la bière , quels que soient sa destination et son usage 

ultérieurs , ou seulement sur la consommation faite 

dans Cintérieur de la ville? (Rés. dans le premier 
sent.) 

En vertu des lois des 26 germinal an XI et 5 ventôse an 

XII , l'octroi de la ville de Paris a constamment perçu le droit 

d'octroi sur la totalité des bières fabriquées dans l'intérieurde 
Paris. 

Cependant , eu 1828 , le sieur Julliard , brasseur à Paris, a 

cru devoir refuser le paiement de ce droit ainsi perçu, en se 

fondant sur ce que, d'après l'art. 1 ^8 de la loi de 1816, le 

droit d'octroi ne devait porter que sur les bières consommées 
dans la localité, et que dès-lors les bières expédiées hors de la 

ville devaient être défalquées du montant du droit à perce-
voir. 

La justice-de-paix, qui, eu matière d'octroi, juge en 1" 

instance, avait rejeté la prétention du sieur julliard a cet égard. 

Mais, sur l'appel, le Tribunal de la Seine, se fondant sur ce 

cjue le droit d'octroi ne pouvait frapper que sur la consomma-

tion faite dans la localité , et que tel est le sens de l'art. 148 de 

la loi de 1816, a réformé la sentence du juge-de -paix et or-

donné la restitution de la somme de 54 fr. perçus par l'octroi 

sur les 34 quarts de bière expédies par Julliard hors de la 
ville de Paris. 

La direction de l'octroi, représentée par M. le préfet de la 

Seine, s'est pourvue contre ce jugement, pour violation de l'art. 
,48 de la loi de 1816. 

M
e
 Godard de Saponay, son avocat, a fait remarquer 

que le texte même de l'art. 148 de la loi du .28 avril 

1816, en ordonnant que le droit d'octroit serait seule-

ment perçu sur la consommation , déclarait que cette 

règle pouvait recevoir exception , en vertu d'une loi spé-

ciale , ct dans les cas extraordinaires. « Or, ajoutait-il , 

le régime de l'octroi de Paris se trouve dans le cas de 

l'exception prévue par cet article. Depuis la loi du 2T 

vendémiaire an VII , et en vertu de toutes les mesures 

législatives qui concernent cet octroi , aucunes des fran-

chises consacrées par les lois qui régissent les octrois des 

départemens ue sont admises dons l'intérieur de Paris. 

En vertu de la loi dn 26 germinal an X 1 , de l'arrêté du 

quatrième jour complémentaire an XI , ct de la loi du 5 

ventôse an XII , le droit d'octroi est assis à Paris sur la 

fabrication de la bière , et non pas seulement sur la con-

sommation faite dans l'intérieur de la ville ; il en résulte 

qu'il n'y a lien à aucune déduction du droit à l'égard des 
bières exportées de la capitale. » 

M" Odilon-Barrot a présenté la défense du sieur Jul-

liard. Entrant dans de hautes considérations d'économie 

politique , 1 avocat établit que , par sa nature, l'octroi , 

qui est un impôt municipal , ne peut porter que sur ce 

qui est consommé dans l'intérienr de la commune. Autre-

ment ce serait permettre à une commune de prélever des 

contributions sur les autres qui viendraient acheter chez 

elle» les produits de sa fabrication ; car le prix de l'objet 

consommé augmente toujours au prorata de l'impôt qui 

le frappe . Dans l'espèce , malgré la législation spéciale 

invoquée par la direction de l'octroi de Paris , elle ne 

peut se soustraire au principe général, principe auquel la 

loi de 1816 ne fait et ne suppose aucune exception. 

M. l'avocat-général Joubert a conclu à la cassation. 

La Coor, après un long délibéré dans la chambre du 
conseil : 

Vu la loi du 26 germinal an XI , celle du 5 ventôse an XII, 

et l'art. 5 du Code civil; 

Attendu que la loi du 26 gcrmiual an XI accorde à la ville 

do Paris le droit de remplacer ses contributions personnelle et 

mobilière par un octroi, et suivant le mode de perception 

proposé par le conseil général ; 

Attendu que le mode par lui proposé, confirmé par l'arrêté 

du directoire du quatrième jour complémentaire an XI, a 
reçu la sanction législative par In loi du 5 ventôse an XII ; 

Attendu que ce mode porte sur la fabrication des bières 

dans l'intérieur de Paris , sans aucune distinction ; 

Attendu que l 'art. ,48 de la loi du 28 avril 1816 a expres-

sément maintenu les lois etrèglemens particuliers en matière 

d'octroi ; 

Que si cet article pose eu principe que l'octroi ne porte que 

sur k consommation, néanmoins il reconnaît qu'il a pi, être 

dérogé à cette règle; 

Que la loi du 5 ventôse an XII contient une dérogation pour 
la ville de Paris; 

Que c'est sur celte dernière loi qu'est fondée l'ordonnance 

du 4 mai i825, qui maintient le droit d'octroi sur la fàbrica» 

tion de la bière , sans égard à la consommation ; 

Que c'est dans ce sens , qui exclue la possibilité de toute res-

titution , que les lois et règlewiens ont été exécutés jusqu'à ce 
jour ; 

Casse et annule. 

COUR ROYALE D'AIX. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE SÈZE. — Audience du 5 mai. 

QUESTION ÉLECTORALE. 

1° Les portes et fenêtres doivent être comptées au pro-

priétaire lorsque le préfet ne justifie pas que la mai-

son soit occupée par des locataires. 

2° Les contributions payées par l'usufruitier doivent lui 

compter , et le préfet ne peut pas ne les compter ni 

au propriétaire ni k l'usufruitier. 

3° La redevance fixe , payée par le concessionnaire de 

mines ne peut pas être comprise dans le cens élec-
toral. 

Voici le texte de l'arrêt qui contient ces trois déci-
dions : 

Attendu que le préfet des Bouches-du-Rhône a décidé en 

conseil de préfecture par l'arrêté attaqué, que Jean-Baptiste-

Jeseph Amalbert ne serait porté sur la liste électorale de i83o 

que pour un cens de 45o fr. 81 c. , tandis que ce dernier pré-

tendait et prétend encore devoir y être porté pour un cens d* 
1 161 fr. 3o c; 

Que la différence entre ces deux sommes prouve que le 

préfet a réduit le cens que la veuve Rouquier a délégué à 

Amalbert , son gendre ; i° en supprimant sa partie fixe de la 

contribution prélevée sur les mines de houille et la contribution 

des portes et fenêtres; 1° en réduisant à un quart , sur la tota-

lité des contributions de Jean-Baptiste Rouquier, la portion 
concernant ladite veuve Rouquier ; 

Attendu, sur le premisr point et quant aux mines, que, 

d'après la loi du 21 avril 1810 , la contribution fixe que le con-

cessionnaire des mines supporte n'étant que le prix de la con-

cession,^ peut être considérée comme contribution publique, 

et par suite a été retranchée avec raison du cens électoral de la 
veuve Rouquier ; 

Quant à la contribution des portes et fenêtres , que le préfet 

n'ayant pas justifié que les maisons de l'hoirie Rouquier soient 

ooeupées par des locataires , celte espèce de contribution fait 

nécessairement partie du cens du propriétaire ; 

Attendu , sur le second point , que dans le legs fait par Rou-

quier à son épouse dn quart en propriété et du quart en usu-

fruit, l'arrêté déféré à la Cour n'admet à la veuve Rouquier 

que le quart des contributions correspondant au legs du quart 

en propriété, et supprime le quart correspondant à l'usufruit , 

mai* que l'usufruitier étant passible des contributions aux 

termes de l'art. 608 du Code civil , c'est à lui qu'elles doivent 

compter dans le cens électoral, car autrement les contri-

butions de biens grevés d'usufruit ne profiteraient à per-
sonne ; 

La Cour déclare que le cens de la veuve Rouquier, par elle 

délégué audit Amalbert , son gendre , est de la moitié de celui 

de son mari, et que celui de ce dernier , après en avoir sup-

primé la contribution fixe qui représente le prix de la conces-

sion des mines se trouve formé de 679 fr. 4* c. pour la con-

tribution variable des mines, 1 85 fr. 92 c. pour la contribution 

foncière, et 56 fr. 27 c. pour la contribution des portes et fe-

nêtres , en tout 92 1 fr. 62 c. , ce qui donne à ladite veuve Rou-

quier, légataire du quart eu propriété et du quart en usufruit, 

un cens de 46V>,fr. 8,
 c

. ; qu'ainsi celui dudit Amalbert se 

trouve formé i" de ces 46o-fr. 81 c. ; 2° du cens de son épous» 

dont la part est d'un tiers dans la succession de son père, 

c'est-à-dire de 1 53 fr. 60 c. ; 3" de son cens personnel qui est 

de 46 fr. 2J c. , ce qui fait eu tout 660 fr. 66 c. , somme pour 

laquelle ledit Amalbert doit être porté sur la liste électorale 

arrêtée en 1 829 par le préfet des Bouches-du-Rhône , et non 

pour 45o fr. 20 c. comme l'avait ordonné ledit préfet par son 

arrêté rendu le a5 septembre dernier en conseil de préfecture; 

déclare aussi qu'il n'y a lieu de condamner le préfet aux 
dépens. 

Il y a pourvoi en cassation sur la partie «le l'arrêt rela-
tive à la troisième question. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (rebamk.) 

(Présidence de M. Dufour.) ,• M 
' ■ 'iri*i|.j 

Audiencm du 8 juin. -"ï 

La Confession.—Le Cabinet de Lecture.— Contrefaçon^ 

Ou annonçait depuis long-temps un roman de M, J. 



ainsi : 

ni est 

à être 

Janin : la Confession. Cette nouvelle production , d'une 

plume originale et spirituelle , à laquelle on devait déjà 

l'Ane mort et la Femme guillotinée , était impatiemment 

attendue ; enfin elle parut , et M. Mssnier , libraire , en 

devint acquéreur. Mais, peu de jouis après la publication, 

le Cabinet de Lecture inséra dans ses incommensurables 

colonnes plusieurs chapitres de ce roman ; tout ce qui 

constituai', l'action ct le dénouement y fut mis textuelle-

ment ; une préface, laconique annonçait que l'on avait 

donné ce qui pouvait être la , et que le reste ne valait 

pas la peine de l'être. 

Plainte en contrefaçon fut portée par M. Mesnier con-

tre M. Darthenay, gérant du Cabinet de Lecture,' avec 

demande de 8000 fr. de dommages -intérêts. 

M" Dupont, avoeat du demandeur, s'exprime 

a La contrefaçon que nous vous déférons aujourd'hj 

une contrefaçon d'un nouveau genre qui commence 

en vogac parmi quelques faiseurs de journalisme. Cette 

contrefaçon se rapproche beaucoup de l'escroquerie : elle 

consiste non-seulement à s'approprier les ouvrages des 

autres , mais encore à s'efforcer de colorer le vol des ap-

parences du droit.C'est un vol conçu par la ruse et dégui-

sé par la finesse. L'habileté du voleur est telle, qu'il 

pourra se défendre au besoin par de grands principes : il 

aura volé au nom de l'intérêt public , au nom de la liber-

té d'écrire, au nom du droit sacré de la critique litté-

raire. » 
L'avocat soutient que la répétition, dans le Cabinet de 

Lecture , de la partie la plus notable , la plus importante 

du roman de M. Janin, constitue, aux termes de la loi 

de 1795 et de l'art. 425 du Code pénal , le délit de con-

trefaçon. Il cite l'arrêt Malte-Brun, l'arrêt plus récent 

rendu dans l'affaire Gosselin contre Albert Montémont , 

et il établit que la position de M. Mesnier est plus favo-

rable encore que celle des partie* qui se plaignaient dans 

les causes qu'il vient de citer. 

« Mais pour obscurcir ces principes , continue Me Du-

pont , on va soulever ici la grande question de Ja critique 

littéraire. La critique littéraire n'est pas en question. Il 

s'agit ici de bonne foi , d'équité. A-t-on voulu faire une 

critique sincère, franche? ou bien a-t-on abusé du voile de 

la critique animo furandi ? Or , la critique littéraire fait 

une analyse de l'ouvrage ; elle blâme ou approuve ;_ mais 

elle ne vole pas , elle ne spécule pas sur l'ouvrage même. 

Invoquez-vous la liberté d'écrire proclamée dans iaChar-

tePMaisvous n'écrivez pas. Invoquez -vous la liberté de 

penser? Mais vous ne pensez pas , cela vous fatiguerait. 

Prétendrez-vous' travailler dans l'intérêt du public et 

poer l'amuser? SNous concevons que vous l'amusiez ; mais 

ne le faites point à nos dépens; car, sil'on vous acquittait, 

les romanciers qui voudraient se soustraire à votre pira-

terie seraient obligés d'en revenir aux 12 volumes de ma-

dame Scudéry, afin de n'être pas volés en totalité. » 

Me Dupont examine ensuite le préjudice causé, et sou-

tient qu'il équivaut au moins à 8,000 fr. 

M. de Charencey , avocat du Roi , établit que lorsque 

l'auteur cité dans un journal éprouve un préjudice de la 

citation , alors il y a abus , et que cet abus prend le ca-

ractère du délit de contrefaçon. Il conclut à ce que la 

plainte soit accueillie. 

Me Renouard, avocat du gérant, s'exprime en ces ter-

mes : 
a Messieurs , le 31 e chapitre de la Confession raconte 

fort spirituellement une vieille histoire bien connue, celle 

de la soupe au caillou. On a fait une soupe excellente avec 

nn caillou , en y ajoutant sel , choux , lard et autres cho-

ses. En entendant la plaidoirie de mon adversaire , ce 

chapitre m'est venu à la pensée. On a parcouru bien des 

sujets ; on a fait un roman inexact sur les parts de pro-

priété dans le Cabinet de Lecture; on a parlé du procès 

de M. Albert Montémont , de beaucoup d'articles de 

journaux , même de la Charte , dont , à coup sûr , je ne 

dirai rien; mais on a peu parlé de la question essen-

tielle du procès. Avant de l'aborder , expliquons en peu 

de mots les intentions de nos adversaires. 

» Il est une branche de littérature qui est parvenue de 

nos jours à une haute prospérité ; et les plus intrépides 

louangeurs du temps passé doivent reconnaître que , par 

elle, une supériorité incontestable appartient à notre 

siècle sur tous les siècles antécêdens. Cette littérature , 

sur laquelle classiques et romantiques, unanimes cette 

fois , s'exercent ensemble , sinon d'un commun accord , 

du moins avec un zèle égal , c'est la littérature mar-

chande. 11 faut convenir qu'il serait aujourd'hui dif-

ficile de s'en passer , et qu'elle est , comme on dit , 

une. des nécessités de l'époque. Le public est blasé : 

attirer l'attention cle ce sultan superbe et dédaigneux, ct 

se faire distinguer dans cette foule immense de livres que 

chaque semaine voit éclore , ce n'est pas chose aisée. Or 

se faire regarder est cependant la première condition de 

vie pour un livre Quelquefois l'on est sauvé par la bonne 

fortune d'un titre piquant ou bizarre : l'Ane mort et la 

Femme guillotinée, voilà de ces titres qui sont à eux seuls 

une création ct à la séduction desquels un public éclairé 

ne sait pas résister. Quand ou a un titre terne, sans cou-

leur , qui peut aunoncer indifféremment une plate rap 

sodié ou un chef-d'œuvre, quand on s'appelle, par exem 

pie , la Confession, il faut pour faire parler de soi une 

autre ressource. Celle dont, on use dans la cause actuelle , 

c'est l'annonce par procès. 

» Je ne sais, Messieurs , si vous avez lu la Confession 

Le livre n'est pas de nature à vous plaire à tous: il n'est 

pas très orthodoxe, mais il est amusant, il pétille d'esprit. 

On a donc calculé qu'un procès ferait parler du livre ; 

que i'oeçasion se présenterait tout naturellement d'en 

faire l'éloge ; que , pour peu qu'on rencontrât un adver-

saire qui ne fût pas un indifférent en matière de Hué 

rature, lui-même pourrait unir ses louanges à celles de 

l'avocat de la Confession , ce qui prouverait sans ré 

plique que le livre mérite d'être loué même par se 

ennemis. » 
Abordant le fond de la discussion , M Renouard «ou 

tient que le Cibinet de Leclwe loin de nuire à la Con-

fession, a , au contraire , contribué au débit de ce livre. 

f 7U ) 

« Le système de mon adversaire, dit-il , est contraire 

à toutes les habitudes. On cite un livre po«r le faire con-

naître; on cite pour louer, on cite pour critiquer. Une po-

lémique assez en usage contre les hommes politiques est 

de citer ce qu'ils ont écrit à une autre époque : une action 

en contrefaçon leur rendrait grand serviçe , quoique nul 

ne s'en soit encore avisé;ainsi, lorsque les journaux rappel-

lentàM.deCl.autclauze certain, écrit pat lui publié en 1814 

ou 1815, que ce ministre leur intente un procès en cou- i 

trefaçon , il se débarrassera d'une critique qui doit lui 

être incommode. Cette jurisprudence aura de nombreuses 

applications, car nousvivons dans un temps où l 'on ne 

manque pas de gens que l'on ne peut attaquer plus amè-

rement qu'en leur présentant un miroir. 

» Au reste, le Cabinet de Lecture n'a pas fait un em-

prunt matériellement fort considérable : ses extraits com-

prennent un dixième du livre. Si fort que se soit perfec-

tionné l'art de faire des volumes avec du papier presque 

blanc , dire que quatre colonnes de journal , eussent-elles 

la dimension de celles du Cabinet de Lecture , contien-

nent, la plus notable partie de deux volumes , c'est , en 

vérité , diriger contre soi-même une trop mordante épi-

gramme. La partie de l'ouvrage rapportée par le journal 

:i'en est pas à beaucoup près ia partie principale, litté-

rairement parlant. Il a cité l'action et le drame , qui ne 

sont qu'un cadre. Le véritable objet du livre , c'est d'of-

frir une revue du clergé moderne. » 

Le Tribunal , après trois quarts d'heure de délibéra-

tion , prononce son jugement en ces termes : 

Attendu qu'il est allégué et non dénié que Mesnier a acquis 
de Jaum la propriété de l'ouvrage intitulé la Confession avec 
le droit de l'imprimer et de le vendre à son profit; que dès-
lors la propriété se trou\ e valablement établie en la personne 

de Mesnier; 
Attendu que Darthenay , directeur-gérant du journal inti-

tulé le Cabinet de Lecture , a fait imprimer dans le numéro 
du journal du 9 avril dernier plusieurs chapitres textuellement 
copiés du roman la Confession, le tout formaat quatre co-

lonnes ; 
Attendu que le peu de lignes qui précèdent les chapitres ne 

peuvent être considérées comme étant une critique approfon-
die de l'ouvrage, puisqu'elles ne contiennent que quelques ob-
servations générales qui ne se rapportent pas même aux cha-

pitres cités ; 
Attendu que l'ensemble des chapitres publiés par le Cabinet 

de Lecture suffisait pour faire connaître le plan gé-
néral et les détails les plus importans de l'ouvrage et pour eu 
empêcher l'acquisition ; 

Que dès-lors Darthenay s'est rendu coupable du délit de 
contrefaçon partielle , prévu par les art. [\i5 et 427 du Code 
pénal ; 

Le Tribunal, lui faisant application de ces articles , le con-
damne en 100 fr. d'amende, ordonne que les numéros des 
feuilles du 9 avril dernier seront et demeureront confisqués; 

Statuant sur les conclusions de la partie civile, condamne 

Darthenay en 5oo fr. de dommages-intérêts envers Mesnier, 
et aux dépens. 

DÉCOUVERTE D'UNE PRÉTENDUE LOI 

QUI N'A PAS ÉTÉ ADOPTÉE PAR LES TROIS POUVOIRS. 

Voici la lettre que nous a adressée M. Victor Foncher, 

avocat- général près la Cour royale de Rennes , et qui a 

été insérée hier dans le Moniteur. 

Rennes, le i er juin. 
Monsieur , 

Je viens de lire , dans le numéro de votre journal du 3o mai 
dernier, un article portant por r titre : Découverte d'une pré-
tendue loi qui n'a pas été adoptée par les trois pouvoirs : 
Cette loi serait celle du i5 juillet 1829, rendue en interpré-
tation de quelques articles des lois militaires en vigueur. 

Rapporteur de la commission chargée près S. Ëxc. le mi-
nistre de la guerre (alors M. le vicomte de Caux) de l'examen 
du projet de Code de justice militaire qui fut présenté aux 
Chambres à ia dernière) session , et par suite du projet de loi 
qui fait l'objet de votre article , il est de mon devoir de recti-
fier les faiis qui y sent consignés. 

J'ai sous les yeux : 
i° Le projet de loi en interprétation présenté par S. ,E. le 

ministre de la guerre, à la Chambre des pairs , dans sa séance 
du 9 avril 182g ; 

2° Le rapport fait au nom do la commission de la Chambre, 
par M< le comte d'Ambrugeac , dans sa séance du 29 du 
même mois; 

3° Le texte adopté par la Chambre des pairs dans sa séance 
du 5 mai 1829 à la majorité do 1 1 1 voix sur 112; 

4" Le projet présenté par S. Ex. le ministre de la guerre, à la 
Chambre des députés, le n mai 1829 ; 

5e Le rapport lait au nom de la commission de la Chambre 
par M. le comte de Lobau, le 29 du même mois ; 

6° Le texte adopté par la Chambre des députés dans sa 
séance du 9 juillet 1 829 , à une majorité de 224 sur 236 ; 

1" La loi insérée au Bulletin officiel. 
Or, dans tous ces textes, les art. â, 5 et 6 de la loi, qui 

suivant vous, auraient été dénaturés et non insérés au Bulletin 
des lois suivant la rédaction accueillie par la Chambre des 
pairs, sont identiquement les mêmes , et ont été adoptés sans 
aucun amendement pur les deux Chambres. 

L'erreur dans laquelle est tombé M. Duvergier provient de 
ce qu'il a pris la discussion du projet de Code pcr.al militaire 
(non encore discuté à la Chambre des députés lors de la clôture 
de la session) pour celle à laquelle a donné lieu la loi en inter-
prétation. 

Je vous laisse à juger maintenant , M. le rédacteur , de la 
convenance (1) de l'article que je réfute ; il me semble qu'a-

(1 )S'il y avait en effet de l'inconvenance à affirmer 

d'un ton tranchant des faits inexacts , on verra tout à 

l'heure que cette inconvenance serait entièrement du côté 

dp M. { avocat-général dont l'erreur sera matériellement 

démontrée. Avant de tracer cette dernière phrase, M. 

Victor Foucher n'aurait pas dû oublier peut-être qu'il s'al-

taquait à des hommes habitués , en n>atièce si grave , 4 

n'avancer que ce qu'ils sont capables d'établir par des 

preuves irrécusables. Nous regrettons que M. l'avocat-

général ait arçi dans Cette circonstance avec une précipi-

tation peu réfléchie, et qu'il ait mis un si fâcheux em-

pressement à faire insérer sa lettre dans le Moniteur, an 

lieu de se borner d'abord à nous l'adresser; car, fidèle» 

aux sentimens de déférence que nous ne cessons de mon-

tant de prendre un pareil style, on devrait s'assure,. A , 

lité des laits avancés , et dans ce cas encore M D' • a ré' 

nait à l'auteur de l'article l'exemple de la modératî6^ 1^0!. 
quelle on doit toujours traiter une matière aussi • ° U avec ta 

Je vous prie d insérer celte réclamation danf^' 
prochain numéro, et de recevoir l'expression de la o°tre. P'm 
lion avec laquelle , etc. c°nsiclér

a
" 

^ VICTOR FOTJCUEH , 

Avocat-général à la Cour royale de ft ■> 

RÉPONSE DE M. DUVERGIER. 

Monsieur le Rédacteur , 

Le Moniteur publie aujourd'hui une lettre de M V 
r Fnnchpr nvnr.it-rrénfVal h la f nnp w.^.^„i _ 1 J * Vit 

 , j icuru oe M v 
tor Fouctier, avocat-général à la Cour royale de R 

en réponse à l'article que vous avez inséré s
Ur 

leclion des Lois dans votre numéro du 31
 ma

j j', .'• 

Ce magistrat soutient que je me suis trompé en disa°?'
et 

les art. 3 , 5 et G de la loi du 1 5 juillet 1829
 n

'
0
 ^ 

été votés de la même manière par les denx Chaîna ^ 

ajoute que mon erreur vient de ce que j'ai confond'' !' 

discussion sur le Code pénal militaire avec la dise 

sur la loi interprétative ; il affirme enfin que la loi 

prétative a été adoptée par les deux Chambres fan""
6
'' 

cun amendement. Je voudrais , Monsieur , m'ètre » * 

pé; mais évidemment tout ce que j'ai dit est de ]
a

 ' 

parfaite exactitude. Je tiens à le prouver , non peur • 

même, mais afin que le pouvoir législatif intervienne n°' 
réparer l'erreur que j'ai signalée et qu'on ne saurait 

ser subsister sans les plus graves inconvéniéns. ■ 

Lorsqu'on discuta à la Chambre des pairs le projet d 

loi interprétative, on avait déjà discuté le Code pénal m' 

litaire; certains articles de ce Code, qui avaient étérJ' 

difiés , se trouvaient identiquement reproduits dansha I 

interprétative : la commission jugea donc indispensab?' 

de faire à la loi interprétative les amendemens qui avaient 

été faits au Code pénal. Voici comment est rédipéleP^ 

cès-verhal de la Chambre des pairs, imprimé nar t,nU 
de la Chambre , n° 35 , pag. 1 591 :

 1 dre 

« L'ordre du jour appelle, en second lieu, la discussion» 
assemblée générale du projet de loi relatif à l 'interprétation 
de quelques articles des lois militaires act uelles , et dont le ran 
port a été fait dans la séance du 29 avril dernier M. Sahandv 
conseiller-d'état , commissaire du Roi chargé de soutenir la 
discussion de ce projet de loi , est présent. Le projet de loi se 
composait de huit articles ainsi conçus (je ne tianseris ici que 
les articles sur lesquels il y a contestation ) : 

PROJET PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

» Art. 3. To it militaire qui aura vendu soit le cheval, soit 
tout ou partie des effets d'armement, d'équipement ou d 'ha-
billement qui lui auront été finirais par l'Etat , sera puni de 
deux à cinq ans de travaux publics. 

» Sera puni de la même peine tout militaire qui aura acheté 
lesdits effets. 

» Art. 5. Tout, militaire qui aura mis en gage en tout ou e» 
partie les effets d'armement , d'équipement ou d'habillement a 
lui fournis par l'Etat sera puni de deux mois à un an de pri-
son. 

» Sera puqi de la même peine tout militaire qui aura reçu 
en gage lesdits effets. 

» Art. 6. Tout militaire qui vendra ou mettra en gage, en 
tout ou en partie , ses effets de petit équipement , sera puni de 
deux mois a un an de prison. 

» Sera puni de la même peine tout militaire qui, sciemment, 
achètera ou recevra en gage lesdits effets. » 

Je continue de copier le procès-verbal officiel : 

« La commission avait proposé dans son rapport de modi-
fier la rédaction des art. 1 et 8 du projet , d'y ajouter un arti-
cle nouveau relatif au cas oii un vol d'armes ou de chevaux au-
rait été commis en désertant. 

» Le rapporteur expose que, d'après les nouveaux amen-
demens adoptés par la Chambre, dans ses dernières séances, 
sur plusieurs articles du projet de Code pénal correspon-
dant aux dispositions du projet actuellement en discussion, 
la commission A JUGÉ NÉCESSAIRE D'AMENDE* D'UNE MANIÈRE nu-
LOGUE LES ARTICLES DE CE DERNIER PROJET. Elle SOUtliet , CTl C» 

séquence, à la Chambre la rédaction suivante ; 

PROJET AMENDÉ. 

_» Art. 5. Tout militaire qui aura vendu, soit son cheval, 
soit tout ou partie de ses effets d'armement, d'équipement» 
d'habillement, sera puni de deux à cinq ans de travaux pu-
blics. 

» Sera puni de la même peine tout militaire qui aura sciem-
ment acheté ou recélé lesdits vbjets. 

» Art. 5. Tout militaire qui mettra en gage , en tout » 
en partie, ses effets d'armement, d'équipement ou d'habille-
ment, sera puni de deux mois à un au d'emprisonnement. 

» Sera puni de la même peine tout militaire qui aura sciem-
ment reçu en gage lesdits effets. 

» Art. 6. Tout militaire qui vendra , en tout ou enp» rtie > 
ses effets de petit équipement , sera puni de deux mois à i»

1
*" 

d'emprisonnement. 
» Tout militaire qui mettra en gage les mêmes effets ser> 

puni de deux mois à six mois d'emprisonnement. , 
» Sera puni des mêmes peines tout militaire qui scict»»1 ™ 

achètera on recevra eu gage lesdits effets. . i, 

<> Le commissaire du Roi déclare ( je transcris tciij° urï 

procès-verbal ) que le gouvernement a adopté la réd** 
nouvelle que propose la commission. . J, 

» M. le président appelle en conséquence la délibération 

la chambre sur les neuf articles du projet amendé. .
 t) 

» Chacun de ces articles est successivement mis aux v°lS 

adopté par la Chambre. » 

Voici maintenant la rédaction du Bulletin des Lois' 

« Art. 3. Tout militaire qui aura vendo , soit le 
soit tout ou partie des effets d'armement , " e 'ff

i
. 

peinent ou d' habillement qui lui auront été fournis Par 

tat, sera puni de deux ans à cinq ans de travaux publies*^ 

» Sera puni de la même peine tout militaire qui a" ra " 
lesdits effets. jpj 

» Art. 5. Tout militaire qui aura mis en gage, 'ji^Apf 
en partie, les effets itarmement, d'équipement ou an 

trer envers les magistrats , nous lui aurions aussi'"' ̂  

pour le convaincre de son erreur , et nous
 axinOt>ti0' 

évité une publication oui ne peut pas lui être ag ,< 
(Noie du rédacteur en cM> 
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nt dans l'expression ; elles portent sur le 
paV même des dispositions, et on les aperçoit facile-

lisant les mots et les phrases que j'ai eu le soin 

^Â̂ ns'i^ ̂ 'avocat-général se trompe , en disant que 1 

• té votée par les deux Chambres , sans aucun aiiien-
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 . . ;i se trompe également en disant aue j'ai con-que j ai con-

è!d U* discussion da Code pénal av»ec la discussion de 

1 i nterprétative ; il se trompe encore lorsqu'il affirme' 

le projet adopté par la Chambre des p^irs est identi-

quement le même que le projet présenté par le gouverne-

rai donc eu raison de dire que le projet adopté par la 

ri 'libre des députés n'est pas le même que le projet 

rïDté
 ar

 i
a
 Chambre des pairs ; que par conséquent le 

B°llelin des Lois , qni présente le texte de la loi selon la 

'daction delà Chambre des députés , contient un texte 

nue la Chambre des pairs n'a pas adopté. 

Remarquez bien , Monsieur, qu'on ne peut, prétendre 

«H
 se so

it glissé dans le procès-verbal que j 'ai transcrit 

quelques fautes de typographie. Le Moniteur (1 ) du 9 

mai ( supplément , pag. 709 , 3
e
 colonne ) s'exprime ab-

solument de la même manière que le procès-verbal offi-

ciel de la Chambre ; puis les amandetnens sont précisé-

ment ceux qui ont été adoptés pour les articles corres-

pondais du Code pénal , et on a voulu , bien incontesta-

blement les faire passer dans la loi interprétative. 

Je crois pouvoir ajouter , sans commettre d'indiscrétion , 

que j'ai eu l'feennenr de communiquer mes observations à 

M. le comte d'Ambrngeac , rapporteur de la commission , 

et que le noble pair est resté convaincu qu'elles étaient 

fondées. 

Au surplus , l'erreur a été évidemment involontaire ; 

aucune mauvaise intention ne peut être attribsée à ceux 

qui l'ont commise , et j'avoue que c'est un bien petit mé-

rite que de l'avoir aperçue. Mais j'ai pensé qu'il était 

utile de la signaler, et sans doute on s'empressera de la 

réparer à l'ouverture de la nouvelle session. 

M. Victor Foucher me. traite avec beaucoup de bien-

veillance ; l'auteur de l'article auquel il répond ( M
e
 Char-

les Lcdra) a parlé de mon ouvrage plutôt en ami pré-

venu qu'en critique impartial ; dans cette position je ne 

pais que m'affliger de la phrase qui termine la lettre de 

M, l'avocat-géncral. 

E. DUVEEGIER , 

Avocat h la Cour royale de Paris. 

SUR LES INCENDIES. 

Des environs de Condé-sUr-Noireau (Calvados), Q5 mai. 

Monsieur le rédacteur, 

Je ne viens pas de parcorrir le théâtre des incendies : 

nul ne s'y frotte ; mais je viens de l'approcher aussi prè3 

que possible; et si je ne puis parler de ceux qae j'ai vus, 

je pais an moins rendre les impressions qui me restent de 

ce que j'ai entendu. 

Les malheurs sont grands , sans doute ; l'horrible fléau 

de ces contrées rend fort naturelle la crainte générale de 

sa propagation ; mais la disposition même des esprits et 

leur agitation réelle , en multipliant cette crainte au-delà 

de toute mesure , grossit le rhal et l'entretient par cela 

«eul qu'elle répand et fait germer de funestes pensées. 

Les uns veulent partout trouver des signes de ven-

geances , et n'indiquent que trop aux âmes perverses les 

moyens d'en exercer de cruelles. D'autres supposent des 

genspayans ou payés pour faire le mal , comme s'il n'y en 
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jonr , et rons ne sauriez croire combien on se méfie des 

voyageurs et des passans ; malheur à ceux qai ont mau-

vaise mine ou trop bonne mine ! Chaque inconnu est pris 

pour un homme à sinistres desseins , et si ses papiers Bè 

sont pas fort en règle il est bien vite en prison ; s'il fait 

nuit sa vie même est en danger ; à la moindre hésitation 

d est mis en joue et atteint quand l'habitant n'est pas trop 

maladroit. 

Mais que de méprises dont On rirait, si le sujet était 

moins sérieux! L'un croit voir , an clair de la lune , un 

hemrne qui se cache et ne répond pas à son qui vive, il 

tire son coup et frappe juste ) mais ce n'est que le poteau 

d'une barrière. L'autre entend distinctement des pas qui 

s avancent derrière une grange; il avertit ses camarades , 

par un signe convenu , on la cerne et l'on est d'autant 

plus assuré d'une bonne prise , que l'on entend toucher à 

la toiture. Que trouve-t-on à l'approche? une cavale es-

sayant de brouter l'herbe qni croît sur le chaume. 

Ici l'on apprend qu'il y a de l'argent chez un journa-

lier qu'on croyait presque dans le cas de recourir à la 

pitié publique , qu'il a même acheté du blé , et qu'il a 

fait une cuisson plus forte que de coutume. On le prend 

pour le caissier des incendiaires, et sa maison pour leur 

dépôt de vivres; il n'en faut pas davantage pour l'envoyer 

en prison à dix lieues de là. 

Quelques débris d'un repas sont trouvés dans un bois. 

Vite, une battue générale contre les incendiaires que dé-

note ce repas; elle est, infructueuse; mais les traqueurs 

rapportent tons avoir vu un grand nombre de couverts , 

d'assiettes, d'écuelles, de verres et de bouteilles; chacun 

se persuade qu'une armée de malfaiteurs a passé là, jus-

qu'à ce que des témoins irrécusables viennent découvrir 

qu'il s'agissait seulement de la halte de quelques chas-

seurs. 

D'un côté , on arrête le piéton d'une commune, parce 

qu'il pas-e à côté d'un bâtiment auquel le feu a pris plus 

tard , et je n'ose vous répéter ce que l'on dit sur son 

compte, parce qu'il a le malheur de porter les dépêches 

administratives, avec les lettres des particuliers. D'autre 

part , on empoigne et on traite fort mal le juge d'instruc-

tion et le procureur du Roi , passant pour aller informer 

pins loin dans un village , où ils ne connaissent personne; 

et l'on hésite beaucoap à remettre ensuite- à la gendar-

merie ceux qu'on la voit traiter avec une déférence inat-

tendue. 

Je ne finirais pas toutes ces narrations , si je voulais les 

épuiser; mais vous saurez encore , s'il faut parler de soi , 

qu'à quelques lieues d'ici on n'a demandé de passeport 

ni à mon camarade de voyage ni à moi; eu revanche, 

nousavens fort bien remarqué, pendant que nous changions 

de chevaux et de postillon , que nous étions guettés et 

qu'on suivait des yeux nos moindres pas et gestes comme 

pour nous prendre sur le fait. La veille , un pair de 

France était passé à la même poste , où il est bien connu , 

rejoignant avec sa famille la propriété qu'il habite durant 

la belle saison; il n'a été dispensé d'aucune formalité. 

En résultat , on ne peut nier les pertes dont on cite les 

lieux et les victimes , mais il faut se méfier de celles qui 

ne sont pas prouvées; caria même histoire est souvent 

expliquée différemment par vingt bouches différentes, en 

changeant Je lieu de la scène et en augmentant toujours 

le nombre des bâtitnens incendiés. La majeure partie des 

sinistres , dans ce pays où presque toutes les habitations 

rurales sont couvertes eu chaume , est due à des causes 

ordinaires; quelques autres le sont sans doute aux ven-

geances , à la méchanceté. Mais la préoccupation des es-

prits augmente évidemment le mal et le multiplie. 

CHRO?ÎIQîîE JUDICIAIRE, 

DÉPARTEMENS. 

— M. le préfet de Caen vient de recevoir , par huis-

sier , à la requête de M. Jacques-Félix de la Ville , avo-

cat électeur , un exploit par lequel , attendu que d'après 

la loi le tableau de rectification aurait dû être publié le 

mardi 2 juin , attendu qu'en retardant cette publication 

les préfets pourraient encore faire des changemens au 

profit de certains individus, et se refuser légalement d'en 

faire au profit de certains autres , attendu que déjà 

plus de trois jours se sont écoulés sans que ce tableau pa-

raisse , et que celle fraude à la loi peut en faire suppo-

ser beaucoup d'autres , sommation est faite au préfet de 

faire publier incontinent le tableau de rectification; faute 

de quoi il en sera induit ce que de droit. 

— Samedi, vers midi, la commune de Grainville-sur-

Ry (Seine-Inférieure) a été le théâtre d'un crime af-

freux. Un vol, un incendie et un assassinat sur un enfant 

de onze ans , ont été commis en même temps. M. de Ma-

lortie , juge d'instruction , M. Crépet , substitut de M. le 

procureur du Roi, et M. le docteur Vingtrinier , se sont 

transportés sur les lieux pour constater le erime. Des 

charges s'élèvent contre un jeune homme de vingt-deux 

' ans , domestique de la maison; il est arrêté. 

! c'est le Moniteur trui 

qui da!?'"*''
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 Avocat-général , 

! cette lettre. 

PARIS , 8 JUIN. 

MM. Schmol , Corroy, Scry, Delaunay ( Louis-De-

nis) et Guillard (Jacques- Ange-Narcisse) qui ont remis 

au grolfe de la Cour royale des demandes en réformation 

d'arrêtés de la préfecture , qui les déclarent déchus de 

leurs droits d'électeur, sont invités à produire , sans dé-

lai , les copies d'arrêtés de la préfecture. 

M. Dumont (Jcan-Joscph-Louis) est invité à produire 

la même pièce , plus sa cote de contributions, 

l! est impossible que la Cour statue sur leurs réclama-

tions tant qu'iis n'auront pas rempli cette formalité. 

— M. le préfet de Seme-et-Oise a fait allichcr le ta-

bleau de rectification le 5 au soir à Versailles. On 

y a remarqué 7ti additions et 77 retranchement. 

Le plus grand nombre des électeurs nouvellement 

| inscrits appartient à la maison da Roî ct à la garde 

royale , et ponr la plupart aussi ils appartenaient 

auparavant à d'autres collèges. M. Benoist, électeur de 

Versailles, a fait sommation par huissier à M. le préfet 

de lui communiquer le registre tenu en exécution de l'art. 

10 , et celui contenant les déclarations d'élection de 

domicile politique , afin de vérifier si les rctranchemens 

on additions sont régulier!! en la forme. Sur le refus de 

M. le vicomte de filosseville , M. Benoist s'est immédia-

tement pourvu devant la Cour royale; il est venu sur-le ■ 

champ à Paris , ct a présenté requête à M. le premier 

président, en l'absence duquel M. Henin a donné per-

mis d'assigner pour mercredi 9 juin. Aux termes de celte 

permission ,• assignat ion va être donnée demain à M. le 

préfet de Seine-ct Oise à comparaître mercredi matin de-

vant la Cour. 

— Le gérant du Lycée , journal de l'Université, vient 

de citer en police correctionnelle le rédacteur de la Ga-

zette des Ecotes pour refus d'insérer une réclamation , 

et pour diffamation à raison d'articles dirigés contre la 

rédaction du Lycée. C'est jeudi prochain , à dix heures, 

que cette double affaire sera appelée devant la 7
e
 cham-

bre. 

— Le sieur Aubé , premier clerc de l'étnde de M° Dn» 

chatenet , huissier , à Paris , est chargé de présenter aux 

époux Naudin, marchands eerdonnicrs-bnttiers, rue du 

Faubourg-Saint-Martin , n° 95 , an effet d» 485 fr. sous-

crit par ce dernier. La femme Naudin déclare qu'il n'y 

a pas de fonds; le clerc écrit, suivant l'usage, l'adresse 

de son patron et se retire. .Mais il a oublié l'effet «ur le 

comptoir, et les époux Naudin ont ia coupable pensée de 

vouloir profiter de cet oubli. 

Ce n'est que le lendemain que le jeune Aubé s'aperçoit 

de son oubli; il s'empresse de revenir chez les époux 

Naudin , on lui dit que l'on n'a pas payé , que l'on ne 

paiera pas , que l'on arrêterait même tout porteur qui se 

présenterait; cependant Aubé a tout raconté à son patron, 

qui s'empresse de se rendre , avec son maître clerc, chez 

Se sieur Naudin, et enfin , après des tergiversations, celui-

ci dit qu'il a payé. Traduit en police correctionnelle, il a 

été condamné à un an de prison , à payer le montant du 

billet, et aux frais. C'est sur l'appel par lui interjeté de 

ce jugement que la Cour était aujourd'hui appelée à 

statuer. 

Après d'assez longs débats , où la mauvaise foi de Nau-

din a été mise dans la pins grande évidence , la Cour dé-

libère, et pendant la délibération M
e
 Théodore Perrin , 

défenseur de Naudin , demande la remise du prononcé de 

l'arrêt à deux fois vingt-quatre heures , pendant lequel 

délai son client paiera le montant du billet. Mais la Cour 

confirme purement et simplement le jugemect de 1 " ins-

tance. 

— Paul Buttafoco, l'un des descendans de Buttafoco, 

dont le nom se trouve dans les ouvrages de l'auteur 

â'Emile, a été traduit aujourd'hui sur les bancs de la 

Cour d'assises. Né en Corse, d'une famille recommanda-

ble et riche , ce jeune homme avait suivi avec honneur 

la carrière des armes , et il avait conquis l'épaulette de 

lieutenant , lorsqu'une ftmeste passion vint traverser sa 

destinée. U perdit tout dans une maison de jeu. Au mois 

de janvier dernier il se trouva sans ressources; sa famille 

devait bientôt lui envoyer de l'argent; mais jusques-là 

comment faire ? cet infortuné jeune homme conçoit alors 

la pensée de fabriquer des lettres de change; il y appose 

les noms les plus connus des habitans de la Corse 

et , après avoir rédigé six traites , il se présente chez un 

banquier ; mais la main inhabile de ce faussaire et son 

trouble le trahissent ; il est arrêté , et avoue sa faute avec 

l'accent d'un sincère repentir. Tels sont les faits qui ont 

placé Buttafoco sous le poids d'une accusation de faux en 

écritures de commerce. 

M. Dclapalme , substitut du procureur-général , a sou-

tenu l'accusation. 

M* Gilbert Boucher a présenté la défense , et les jurés, 

après une longue délibération , ayant déclaré l'accusé 

coupable d'avoir fabriqué les six lettres de change, ct 

d'avoir fait usage de la sixième , mais sans intention de 

nuire, il a été absous et condamné aux frais. 

— La Cour a dû statuer aussi sur une accusation qui 

présentait une physionomie pénible. Ce triste débat Ren-

gageait entre deux frères; l'un d'eux , Antoine Faure , 

avait, pendant près de deux ans , nourri son frère Fran-

çois , qui ne voulait se livrer à aucun travail; fatigué de 

tant d'oisiiieté , et ne pouvant d'ailleurs, à cause des mo-

destes produits de son travail , secourir plus long-temps 

son frère, il le mit hors de chci lai. Celui-ci , mécontent, 

commença d'abord par réclamer des hardes, de l'argent, 

devant le juge-de-paix ; il succomba; enfin un jour il ar-

rive chez son frère ; à peine Antoine le voit-il qu'il lui 

adresse des paroles amères et lui dit durement de Sortir, 

François résiste; bientôt une lutte s'engage entre les deux 

frères, et Autoine, atteint de quatre coups d'un instru-

ment tranchant, tombe sans connaissance. 

François Faure prit la fuite ; arrêté peu après, c'est au* 

jourd'hui qu'il a comparu devant laCour d'assises, comme 

accusé de tentative d'homicide sur la personne de son frère. 

Le frère est venu déposer comme témoin ; il a rappelé 

les bienfaits dont il avait comblé son frère, ct a raconté 

les souffrances que ses blessures lui ont fait éprouver. La 

déposition et les larmes de sa femme ont produit une 

vive sensation. 

Le jury a résolu affirmativement, a la majorité de sept 

contre cinq, la question de tentative de meurtre ; il a ré-

pondu affirmativement aussi à une question de provoca-

tion qai avait été posée comme résultant des débats. 

La Cour s'étant réunie à la majorité du jury sur la 

question principale, François Faure a été condamné à 

cinq années d'emprisonnement. 

— MM. de Potier , Titlcmana , Barthels ct de Nève , 

oat enfin reçu leurs passeports pour l'Allemagne. Ils par-

tiront demain lundi , 7 juin, de très-grand matin. Ils tra 

verseront Louvain et Tirlemont , et passeront la nuit à 



Saint- 1 rond. Le 8, il» seront dirigés par Tendre» et 

Macstricht sur Aix-la-Chapelle. H leur est enjoint de se 

rendre immédiatement dans l'intérieur de la Prusse , on 

de quitter l'Allemagne. Ainsi sera consommé le sacrifice ^ 

et finira la longue captivité de M. de Pottcr. 

Les souscriptions «e multiplient dans la Belgique en fa-

veur des bannis. Le produit de celle ouverte à Bruxelles 

s'élève jusqu'à présent à 2,385 fr. . ou 1 ,12T florins , dont 

852 florins une fois payés, et 274 annuellement pendant 

la durée de l'exil. 

A Namur , un premier état des sommes reçues se monte 

à 156 florins. • ( Courrier des Pays-Bas.) 

Erratum. — Dans le numéro d'hier, réquisitoire de M. de 

Bréa, commandant-rapporteur, au lieu de : « et le vil sen-

timent d'une âme injuste dans son principe, lisez : d'une 

haine. » 

A30TGXffCHj3 JUBÏCIAIRES. 

ÉTUDE DE M° AK.CH 4MBAUT-SDYOT . AVOUÉ. 

Adjudication définitive le mercredi 16 juin i83o, à une 

heure, en l'audience des criées du Tribunal de première ins-
tance de la Seine , à Paris , 

En deux lots qui ne seront pas réunis , 

i° De deux MAISONS et dépendances, bises à Paris , place 

et rue de Fursteinberg, n°» 8 et 8 bis; 

2° D'une grande MAISON, cour, jardin et dépendances, 

eis à Paris, place et rue de Furstemberg, n" 8 ter , le tout en-

tre les rues du Colombier , de Seine , de Bussy et du marché 

Saint-Germain. 

Ces deux maisons sont de construction moderne et très so-

lide; situées l'une et l'autre dans l'un des quartiers les plus 

fréquentés de Paris, elles sont d'un produit extrêmement 

avantageux , et la location en est très facile. 

Elles sont dans le meilleur état. Les appartenions sont dis-

tribués et ornés dans le goût moderne, et garnis d'un grand 

nombre de glaces. Les cheminées de quelques apparteinens 

sont en marbre très précieux. Tous les salons et chambres à 
Coucher sont parquetés en point de Hongrie. 

Le premier lot , par sa position sur la place de Furstemberg, 

est susceptible d'une grande augmentation de produit; sa sur-
élévation pourrait avoir lieu sans de grands frais , à cause de 

la solidité des fondations. 

Dans le deuxième lot se trouve un joli jardin dessiné à l'an-

glaise , au fond duquel est un corps de pompe. 

Les enchères auront lieu sur la mise a prix , 

i" Pour le i" lot , de 170,000 fr. 

Le revenu de ce lot est de i4>5oo 

a* Pour le l' lot, de 3oo,ooo 

Le revenu de ce lot est de ao,5oo 

S'adresser, pour les renseignemens : 

l'AJP ARCHAMBAULT-GUYOT.avoué î« Paris, rue de la 

Monnaie, 11° 10, dépositaire des titres de propriété; 

2° A M" CHAULIN, notaire, rue Saint-Honoré, 11° 334 i 

3° A M. LEBLANC, propriétaire, rue de Furstemberg, 

n" 8 ter. 

ETUDE DE M" G A VAULT , AVOUE , 

Rue Sainte-Anne , u" 16. 
'Adjudication définitive au-dessous de l'estimation , le mer-

credi 1 6 juin i83o, en l'audience des criées du Tribunal de 

première instance du département de la Seine , séant au Palais-

de-Justice, à Paris , local et issue de l'audience ordinaire de la 

première chambre , une heure de relevée , 

De la FERME OU PIN et de ses dépendances , situées 

commune du Pin , canton de Clayes , arrondissement de 

Meaux, département de Seine-et-Marne, consis'ant en un prin-

cipal corps de bâtiment ayant quatre ailes latérales , et en un 

parc mis en culture , entièrement clos de murs , contenant 18 

hectares 99 centiares ( 45 arpens ) déterres labourables. 

Ladite ferme a été estimée 59,977 fr. 

Elle sera criée sur la mise à prix au- dessous de l'estimation 

de 39,984 fr. 70 c. 
S'adresser , pour les renseignemens : 

i° A M" G A VAULT , avoué poursuivant , rue Sle. -Anne , 

n° 16; 

1° A M« GRACIEN , rue Boucher, n" 6 ; 

3" A W NOURY , rue de Cléry , n° 8; 

4° A M* ITASSE , rue de Hanovre , n° 4 î 

Tous trois avoués colicitans; 

5° A M
e
 CHARBONNIER, l'un des propriétaires, vue Git-

le-Cœur, n° 1. 

IV. B. Le mêmejour il sera procédé, en l'audience des criées, 

à l'adjudication définitive d'une MAISON bourgeoise et dé-

pendances attenant à la ferme du Pin. 

Adjudication définitive le samedi 19 juin 1 83o, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, en deux lots: 

i° D'une MAISON sise à Paris, rue de Rochcchouart , 

n" 8 , d'un rapport évalué à 6,5oo fr., imposée pour i83o , à 
58

7
 fr. 58 c. 

a" Et de la FERME B BULEoX sise en la commun» de 

Nery, arrondissement de Senlis (Oise), ensemble de ja pièces 

de terre, dépendant de ladite ferme, d'un rapport qui 11e peut 

être moindre de 5 ,ooo fr., ni dépasser 7,060 fr. 

Sur la mise à prix pour la m aison de Paris, de 8o,5oo fr. 

Et pour la ferme d'Huleux de i66',3oo li . 

S'adresser pour les renseignemens , à M" VIVIEN , avoué , 

rue Sainte-Croix de la Bietonnerie, n° a \. 

Et à Huleux au fermier. 

Adjudication définitive le samedi 10 juillet i83o , en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine , en deux 
lots : 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue des 

Bourdonnais , n° 12, formant originairement l'hôtel d'Ozem-

bray, d'un rapport annuel d'au moins 77 ,000 fr., imposée à 
2,fj66 fr., sur la mise à prix de 895,000 fr.; 

Et d'une MAISON de campagne et pièces de terre sis à 
Villiers-le-Bel, près Paris. 

S'adresser pour les renseignemens, à M" VIVIEN, avoué 

rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, 11S 2|. 

i* D'une jolie MAISON de campagne, avec jardin potager, 
basse-cour, cellier, remise et écurie ; 

a° De six hectares 26 ares de terre labourable, vignes , pâ-

ture et bois. Le tout situé sur le bord de la Seine, commune de 

Chartrelles, arrondissement de Melun (Seine-et-Marne.) 

Sur la mise à prixde i5 ,46i fr. outre les charges. 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris , audit M° BOR-

NOT ; 

Et à M« FOURCTIY, notaire, quai Malaquais , n° 5; 

A Melun, à M" VIENNOT, notaire; 

Et sur les lieux au Jardinier. 

ÉTUDE UE M° CAVAULT, AVOUÉ , 

Rue Sainte-Anne , n° 16. 

Adjudication préparatoire le dimanche 1 3 juin i83o,sur 

les lieux, et par le ministère de M
e
 COUCHIES, notaire à Pa-

ris , en un seul lot , d'une MAISON avec jardin et dépendan-

ces , sise au Peîit-Charonue , route de Montreuil, n° 18, et 

d'im TERRAIN planté de vignes de 4 ares 3a centiares , sis 
au même lieu. 

Lesdits immeubles ont été estimés à la somme de 65oo fr. 

Ils seront criés sur la mise à prix de 65oo fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

i° A M" COUCHIES, notaire , demeurant à Paris , rue St.-

Antoine , 11™ 1 10 ; 

a° A M
e
 GAVAULT , avoué poursuivant , dépositaire des 

titres de propriété, rue Sainte-Anne, n° 16. 1 

ETUDE DE M' BORNOT , AVOUÉ , 

Rue de J'Odéon , n" 26. 

Adjudication définitive le samedi î ajuin i83o, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, 

peuvent dès ce moment les faire retirer : l'éditeur »'
en 

a leur délivrer la nouvelle édition de la première livra' *
a
^*"

1
t 

i5juin et celle de la seconde le ai sans faute.
 lSOn

 1 1| 

La réimpression de ces deux volumes no retardera 

la publication des autres, qui continueront à paraître s*""
 r

'
e
° 

terruption tous les vingt jours.
 ans

 in-

La correction scrupuleuse du texte faite par deux 

seurs de l'Université , le soin donné a l'impression , lah^
1
" 

du papier et l'exactitude avec laquellcl'éditeur remplit ] ^ 

messes du prospectus sont les causesdu succès qu'obtient ̂  
jolie édition.

 Ce|
t« 

ETUDE DE M« AUDOUIN, AVOUE. 

Adjudication définitive le mercredi 16 juin i830, une heure 

de relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de 1" 

instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris , 

Du DOMAINS DE BUZENVAL, château , parc, bois , 

terres labourables et eaux vives , situé près Ruel , arrondisse-

ment de Versailles ( Seine-et-Oise ) , attenant à la Malmai-
son. 

Son produit est en couples réglées de bois de 9,000 fr. envi-

ron et en blés, avoine, foin, etc., 6,000 fr. 

Mise à prix 33o ,ooo fr. 

S'adresser : i*A M
c
 AUDOUIN , avoué poursuivant , à 

Paris , rue Bourbon-Villeneuve , n" 33 ; 

2° AM
e

MALAFAIT, avoué présent à la vente, rue d'Ar-
genteuil, 11° 48 ; 

3° A Mc LAIRTULLIER , notaire à Paris , rue Louis-le-
Grand , H° i3 ; 

Et pour voir les lieux, au château de Buzenval, 1° à M"" 
TISSERAND; 2" et au sieur LORMIER, garde du bois de 
Buzeuval. 

Adjudication préparatoire aux saisies immobilières au Pa-

lais-de-Justice à Paris, le 10 juin i83o; 

L'adjudication définitive, le ia août i83o, d'nne MAISON 

et dépendances, à Paris, rue Château-Landon, n" i3, faubourg 
Saint-Martin. 

Mise à prix , par suite de surenchère admise , fixée 

à 9,087 francs 5o c. 

Celte propriété peut rapporter au moins, >.ooo fr. ; elle a 

l'avantage tout nouveau d'être voisin d'une barrière et d'un 

marché a la paille qui \ iennent de s'ouvrir. 

S'adresser à M
e
 AUQUIN, avoué poursuivant, demeurant à 

Paris, rue de la Jussienne ,11° i5; 

Et à M* LABARTH E, avoué présent à la vente, rue Grange-
Batellière, n" 2. 

Adjudication préparatoire le samedi 19 juin i83o, au Palais-
de-J ustice à Pari s , 

D'une MAISON et dépendances, à Pans , place Saint-Mi-

chsl, n" 12 , rapportant environ 2400 fr. 

Sur la mise à prix de 1 8,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M" AUQUIN, avoué poursuivant, demeurant rue de 
la Jussienne , u° i5 ; 

a" A M* DREAU, commissaire-priseur, demeurant '1 Paris, 
rue du Mail, n° 11 ; 

3° 'A M" GRENIER, notaire, rue du faubourg Montmartre, 
n* 20; 

4° A M. CROSNIER , receveur de rentes, rue du Mail , 
11° u. 

X.1BRAXR2 

OEUVRES COMPLETES 

DE 

P. CORNEILLE 
ET 

CHEFS-D'ŒUVRE 

I 

VENTSS IMMOBILIERES 

Adjudication en la Chambre des Notaires de Paris
2155 

place et bàlimens de l'ancien Châtelet . par le ministère A
 !

!
8T 

TIIIFAINE-DESAUNEAUX, l'un d'eux, le mardi ™5 

i83o, heure de midi, en deux lots qui ne seront pas ré ̂  

sur la mise à prix de chacun 140,000 fr. de deux MAIso»
5

' 

situées à Paris, rue Neuve-Saint-George?, n°» 3 et 5 (
 cett

 s
> 

fait suite à la rue Saint-Georges).
 ru

« 

Chacune de ces maisons se compose de deux corps-de-]
0 

dont un sur la rue et une cour principale, et l'autre entre ^
S 

première cour et une petite cour de service. Elles sont éle ' 

au-dessus de caves d'un rez-de-chaussée, entresol, trois étiT* 

et mansardes. °es 

Chacune de ces maisons a quatre croisées de lace sur la 
et deux boutiques au rez-de-chaussée. 

Le produit de chaque maison est d'environ 10,000 fr. eu 
ceptible d'une grande augmentation. 

S'adresser pour voir les propriétés sur les lieux, et pour 1 

Vente par adjudication , en la chambre des notaires deP 

ris , par le ministère de M" GRULE , l'un d'eux , le mardis 

juin T 83O , heure de midi, sur la mise à prix de 3o ,ooo fr 

D'une MAISON située à Paris , rue de l'Arcade, n° ig 

quartier de la Ma' 'eleine. Cette propriété , à cause du terrain ' 

est propre à former un établissement. On pourrait y faire' 

construire un bel hôtel. On traitera à l'amiable s'il est fait offre 

suffisante avant le jour fixé pour l'adjudication. 

S'adresser , pour voir la maison , sur les lieux , au proprié-

taire; et, pour faire des offres, à M« GRULÉ, notaire rue 

de Grammont , 11° 23 , dépositaire du cahier des charges.' 

CABINET DE M. BOURBONNE, AVOCAT, 

Rue Montmartre, n" 1 .5. 

Adjudication volontaire , sur une seule publication , en l'é-

tude et par le ministère de M
e
 COTTENET , notaire à Paris , 

rue Saint-Honoré, n° 337 , le samedi 19juin i83o, heure de 

midi, d'un FONDS de café-restaurant" avec billard et Mfd 

garni, situé à Vincennes , rue de Paris, au coin de la rue 

Royale, connu sous le nom de Café Français , sui la misei 

prix de 5,ooo fr. , outre les autres charges. S'adresser, pour 

les connaître, audit M" COTTENET, notaire , et à M" BODR-

BONNE , avocat , rue Montmartre , n° i5 ; et pour voir l'éta-
blissement, s'adresser sur les lieux. 

Le prix de l'insertion est de \ franc par ligne. 

AVIS BÏVÎSES. 

A vendre à l'amiable , trois lots de TERRAIN, propres à 

bâtir, situés à Paris , dans le squarre , rue de la Chausse'e-
d'Antin, 11° 4°-

S'adresser à M' LAMBERT , notaire , rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, n° 42. 

A louer 1000 fr. jolie MAISON bourgeoise garnie, à Crois-

sy, près Chatou , roule de Saint-Germain. S'adresser à Fran-

çois Vavasseur, jardinier ; et à Paris, à M* AUQUIN, avoué, 

rue de la Jussienne , n" i5. 

Il y a un jardin d'un arpent et demi , billard , écurie et 

Bel APPARTEMENT , avec superbejardin,ruePigale, n" 11. 

Avis à MM. les Officiers ministériels et aux jetintl 
gens qui désirent exercer ces fonctions. 

Cabinet exclusivement destiné aux ventes et achats d'étude' 

de notaires, avoués, greffiers, commissaires-priseurs, agréés 
et huissiers. 

S'adresser à M. KOLIK.ER , ancien agréé au Tribunal^» 

commerce de Paris, rue Christine, n" 3, à Paris. 

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

H . CORNEILLE, 
Avec commentaires, notes, remarques et jugemens 

littéraires. 

ÉDITION UNIQUE, 

En 12 volumes in-octavo, sur pap. vélin superfin. 

A 2 FR. 25 C. LE VOL. 

Mise en vente de la 3
E livraison. 

ON SOUSCRIT A PARIS , CHEZ 

L'EDITEUR, rue de l'Arbre-Sec , u" 9 ; 

LEDOYEN, libraire, Palais-Royal, galerie d'Orléans, n° 33; 

Et chez tous les libraires des départemens. 

Avis. — Afin de satisfaire aux nombreuses demandes des 

nouveaux souscripteurs des départemens , l'éditeur est forcé 

de faire réimprimer les deux premiers volumes mis en vente i 
mais comme cette troisième livraison a été tirée à un nombre 

double des deux premières , MM. les nouveaux souscripteurs 

PATE PECTORALE DE REGNATJLD AINE , 

Rue Caumarlin , n" 45, h Paris. 

Pour le traitement de toutes les affections de poitrine , J» 

Pâle de Regnauld aine se recommande par un brevet du 

par les éloges des journaux de médecine, par des certifie
3 

de médecins distingués ct par de nombreux succès. 

Des dépôts sont établis dans toutes les villes de France t* 

de l'étranger. 

On demande un associé pour une fabrique de
 mf^' eS

â
. 

première nécessité , susceptible de produire des bénéfices
c 

siderablcs ; • t d» 
Les fonds que cet associé aurait à verser seraien 

70,000 l< 80,000 fr. . 

S'adresser à M« TIIIFAINE-DESAUNEAUX , notait 

Paris , rue Richelieu , 11° 95. 

A vendre 5oo fr., secrétaire, commode , lit, table de n'
1
^' 

lavabo, table de jeu, table de salon; et 200 fr., pendule, V 

flambeaux. S'adresser rue Travcrsière-Saint-Honoré, n *\f± 

£e ëï&dcvlewv en ctëef^étM 

IMPRIMERIE DE PJHAN 
Enregistré à Paris , le 

folio case 

Reçu un franc dix centiiwei 

DELAFOREST (MORINVAL ) , RUE DES BONS - ENFANS , N° U. 

Vu par le maire du 4» arrondisseinmt , pour légalisât*» 

«le la signature PUUK-DIXAFQMJT. 


